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ROUBAIX, LE 21 MAI 1887 

MANŒUVRE ALLEMANDE 
A eût/; de la, question de l'espionnage, 

le projet de mobilisation d'un corps d'ar
mée français occupe fort la presse d'outre-
Rhin. Apres avoir paru accepter la nou
velle avec indifférence, il semble qu'ayant 
reçu un mot d'ordro,elle soit revenue do sa 
première impression, et elle manifeste des 
terreurs exagérées. 

Le Tagebiat intitule un de ses leaders, : 
Xc joue: pas avec ie f'ea! La l'ost s 'atta
che à faire croire à ses lecteurs qu'il y 
aura deux corps d'armée mobilisés. 

Elle leur explique que les corps de la 
frontière peuvent être prêts en quarante-
h lit heures et que, dans moins de quatre 
jours, le général Boulanger pourrait faire 
p a n e r la frontière à quatre ou cinq corps 
d'armée,qui suturaient à entraver la mobi
lisation allemande. 

La Gazette de ta Croix- tient le même 
langage et donne à entendre que, si le 
gouvernement français persiste dans son 
intention, l'état-niajor allemand se verra 
forcé de renforcer encore les troupes can
tonnées dans les provinces du Rhin, en 
mettant les régiments existants sur le pied 
de guerre. 

11 faut dire, toutefois, que la Gazette 
Nationale et le Donm Cuwi'itr se refu
sent à croire à une pareille nouvelle. 

Ils pensent, d'ailleurs, que la commis
sion parlementaire refusera au général 
Boulanger les subsides nécessaires pour 
faire cette expérience de mobilisation. 

On comprend que de là à recommencer 
une campagne d'alarme du mois de fé
vrier et à répéter que la guerre estproche, 
il n'y a qu'un pas . 

A lire cerL'ins journaux d'outre Rhin, 
il semblerait que la France est décidée à 
déclarer la guerre demain. Ce n'est pas 
inquiétude qu'on se demande où tend cette 
manœuvre. 

L'ÉLECTION SÉNATORIALE 
DU \Oltl) 

D'une manière générale, lé3 choix des conseils 
nu nicipaux sesont portes sur les rnè-Les délégués 
qne lois rie l'élection de M. Fievet. 

Four l'arrondissement de Lille, on signale ce
pendant certains changements. A Seclin, les man
dataires du conseil appartiennent à une nuance 
plus opportuniste. A Lambersart, trois voix assu
rées aux conservateurs leur échappent. Ça et là, 
il y a pour eux d'autres échecs. 

En revanche, à Armentieres, douze conserva
teurs sont nommés en remplacement de douze 
opportunistes. A Ternpleuve, c'est la liste de 
droite qui l'emporte complètement : ea janvier 
l syj , c étaient les opportunistes qui avaient été 
elns: 

La ùéprche aflirme qu'il y a, dans le seul arron
dissement de Lille une majorité conservatrice de 
plus de 200 voix, en admettant que tous les don-
Uii ï subissent l'iulluence administrative. 

Kn ci? qui "oncerne le reste du département, il 
serait prématuré de se prononcer .l'une manière 
précise, tous les renseignements ne nousétantpas 
encore parvenus. Toutefois, de lettres que BOUS 
avons déjà reçues, il resuite que partout les idées 
conservatrices sont en progrès. 

Dans l'arrondissement de Yalenciennes, les 
BToitM ont partout maintenu leurs positions et 
elles en ont conquis de nouvelles. A Bouchain, 
notamment, les trois opportunistes n'ont pas été 
élus et les trois conservateurs, MM. Margerie, 
Faaville et Risbonrg, ont été nommés. 

Dans l'arrondissement de Douai,la question des 
lacultès ne permet pas de se prononcer immédia
tement et nous devons, dans une large mesure, 
te::ir compte de circonstances locales qui pourront 
déterminer les votes d'un certain nombre do dé
légués. Mais, dès maintenant, par l'inspection de 
la liste des élus, ou peut dire que la situation ne 
s'est pas modifiée depuis la dernière élection. 

Dans l'arrondissement d'Hazebrouck, la quasi 
unanimité de la délégation est conservatrice. 

M. Daniel de T'olleville, ancien doyen de la 
Faculté de Droit ;de Douai, adresse la lettre sui
vante. 

<c Messieurs h's électeurs de droit, 
» Messieurs les délégués élus et chers con

citoyens, 
» La candidature, que j'ai l'honneur de soumettre 

à vos suffrages éclaires, est uniquement née des cir
constances actuelles 

* Avocat à la Cour d'appel de Douai et professeur 
à la Faculté de Droit depuis vinyt-trois aus, je me 
considérais comme destiné à continuer cette vie pu
rement professionnelle. Je ne songeais nullement à 
la vie politique. 

» Les électeurs républicains de Douai en ont au
trement décidé. Ils m'ont spontanément olïert ta 
candidature sénatoriale, pour les derniers mois de la 
présente législature, eu remplacement de mon hono*-
rable et regretté confrère. 41. Casimir Fournier, 
ancien avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cas
sation. 

» Je tiens à vous faire connaître la signification 
précise de ma candidature éventuelle. 

» Ma candidature est, à la fois, «ne candidature 
nettement républicaine et une candidature de pro
testation ferme et résolue. 

» Elle est, d'abord, nettement républicaine. 
» Je pense, avec la plus absolue sincérité, que la 

République, cette forme de gouvernement acceptée 
Aujourd'hui par la société Française et confirmée 
par dix-sept années d'existence, est assez fortement 
organisée pour donner à tous les intérêts protec
tion et sécurité. Elle est assez large pour rèuuir 
les diverses nuances de l'opinion. Elle peut donner 
place, sous l'égide de son drapeau respecté, à tous 
Us hommes de bonne volonté, ayant l'amour pro
fond de leur pays et justement désireux de con
cilier les idées sagement progressives avec les 
exigences de l'ordre public et les légitimes aspira
tions de la liberté. 

» La République, en un mot, est, à mes yeux, la 
formule définitive de la démocratie moderne. Je la 
veux ouverte et accessible à tous les dévouements 
sincères. Je déclare partager, sur ce point, les con
victions exprimées dernièrement par l'honorable 
M. Ribot, dans un programme qui a obtenu la plus 
solennelle adhésion du dépaitement du Pas-de-
Calais, lors d'une récente élection. 

» Mais, si ma candidature est fermement îépubli-
caine, elle est, en même temps, une candidature de 
protestation énergique. 

» Vous connaissez les spoliations dont l'arrondis
sement de Douai est menacé : vous êtes surtout par
faitement édifiés sur les mesures arbitraires em
ployées pour les consommer, par surprise, malgré 
les promesses les plus formelles. Aujourd'hui, ce 
sont les étabiissementsd'enseignement supérieur que 
l'on veut transférer; demain, ce sera la Cour d'appel, 
dont une Faculté de Droit est manifestement insépa
rable . 

» Ces violences, secrètement préméditées, et em
pruntées aux procédés de gouvernement d'une autre 
époque, constituent une menace évidente pour tous 
les arrondissements et pour tous les citoyens ; les 
aetres villes de la région sont devenoessolidaires, en 
présence de cette atteinte aux droits de l'une d'elles. 
Elles sont légitiment inquiètes, en se voyant expo
sées à pouvoir être ainsi, tout a coup, dépouillées de 
leurs institutions séculaires, par je ne sais quel ca
price dictatorial et sans aucune nécessité d'ordre 
supérieur, victorieusement démontrée. 

» Je répudie hautement une pareille méconnais
sance des droits acquis : car, au dessus de l'omnipo
tence gouvernementale.il y a le respect de lajustice: 
et, sous un régime de liberté,je ne saurais compren
dre une politique oppressive. 

» Je suis le partisan résolu du progrès et je désire 
l'amélioration du sort du plus grand nombre ; mais 
je ne dois point oublierque le progrès ne procède pas 
par soubresauts : il est l'œuvre du temps et de l'ex
périence. La modération qui convient aux pouvoirs 
forts, n'exclut pas d'ailleurs, la politique de princi
pes : elle aide, bien au contraire, à la marche du 
progrès, en rassurant les intérêts et en favorisant le 
développement du commerce et des affaires. 

» Je répudie tout autre sentiment que celui de 
l'union des citoyens dans une estime réciproque.Mes 
vœux sont pour l'alliance la plus étroite entre Fran
çais, exposés, plus que jamais, à des dangers de 
guerre sans cesse renaissants. 

» La France veut la paix dans ses relations avec 
l'étranger,mais une paix honorable,due à un mutuel 
respect des droits de chaque souveraineté et appuyée 
sur une armée fortement organisée. A ce point do 
vue, je verrais volontiers les ministères de la guerre 
et de la marine soustraits à l'instabilité parlemen
taire. 

» La France veut la vie féconde des affaires, l'ordre 
et la liberté au dedans. 

» Elle souhaite le relèvement de ses nuances ; je 
suis persuadé qu'il est possible d'obtenir le résultat 
cherché, à l'aide d'économies sérieuses faites dans les 
services trop richement dotés. Mais, pour cela, il faut 
évidemment s'abstenir, avec soin, de toutes les me
sures inutilement dispendieuses et vexatoires,comme 
celle de l'enlèvement des Facultés de Douai, enlève
ment qui. à lui seul, coûterait plusieurs millions. 

» Je suis opposé à tous impôts nouveaux, en face 
du pays écrase par des charges énormes et déjà su
périeures à celles des pays voisins. 

» Je désire l'expansion la plu» complète de la vie 
communale par la décentralisation et la diminution 
progressive de la tutelle de l'Etat sur les com
munes. 

» Je suis partisan de la diffusion !a plus large pos
sible de l'instruction pour le plus grand profit de 
tons les citoyens. Je désire, en même temps, l'amé
lioration du sort des instituteurs; la plupart, de ceux 
qui sont aujourd'hui en fonctions dans le Nord ont 
étudié, sous ma direction, à l'Ecole normale, l'ins
truction civique et les principes de l'Economie politi
que, qu'ils enseignent maintenant aux enfants du 
peuple. Il est juste que leur situation me préoccupe 
et m:intéresse au premier chef. 

» Je serai. Messieurs, si vossuffrsges se pnrient sur 
moi, le défenseur résolu de toutes les mesures pro
tectrices de l'agriculture et de l'industrie, ces deux 
sources sans cesse renouvelées de la richesse du 
pays. 

» Je suis partisen du prompt achèvement du grand 
canal du Nord. 

» Je crois, avec les membres de votre conseil géné
ral, l'établissement d'un droit sur iemaj's essentielle
ment utile. 

" Mon concours sera, d'avance, acquis à toute loi 
propre à favoriser les intérêts du plus grand n ombre 
des citoyens et à améliorer le sort des travailleurs 
des villes et des campagnes. 

» Je donnerai mon appui à tout ministère marchant 
dans cette voie. 

» Le mandat de vos représentants est* de contrôler 
le gouvernement. J'exercerai ce contrôle avec une 
entière impartialité, acceptant les mesures utiles et 
combattant celles qui me paraîtront funestes, sans 
obéir à aucune idée préconçue ou de parti pris, ni à 
aucun mot d'ordre. 

» Tel» sont, messieurs, les sentiments qui m'ani
ment. Vous avez, devant vous,non point un politicien 
de profession, mais un candidat républicain, indé
pendant et partisan des idées sagement progressives. 
Je me déclare prêt à mettre au service de vos inté
rêts toute ma bonne volonté et les connaissances que 
j'ai pu acquérir pendant vingt-trois ans d'une vie de 
travail, d'études sérieuses et de constante pratique 
des affaires. 

» C'est à vous maintenant qu'il appartient de juger 
les différentes candidatures posées et de vous pro
noncer, suivant vos convictions, sur le choix du man
dataire qui aura la mission de vous représenter au 
Sénat, durant les derniers mois de la présente légis
lature, c'est-à-dire jusqu'en janvier prochain. 

» Veuillez agréer. Messieurs les délégués et chers 
concitoyens, l'expression de mes meilleurs et plus dé
voués sentiments. 

» Douai, le 19 mai 18.S7. Daniel DE Foi.i.i:vn.r.K, 
Avocat à la cour d'appel de J)o:iai. 

» et ancien doyen de la faculté de droit. » 

LA CRISE MINISTÉRIELLE 
Paris, 20 mai. — Dès le jour de sa formation, un 

ministère en majorité opportuniste aurait contre 
lui. même avec M. deFreyeinet, toutes les \oix se 
l'extrême-gauche et presque toute la gauche radi
cale. 

Un ministère avec une majorité radicale aurait 
contre lui toutes les voix qui se joindraient pour 
renverser M. Goblet, d'où il suit que la travail 
de concentrai ion républicaine confie à M. de Frey
cinet par le Président de la République est loin 
d'être une chose facile. 

Dans uue entrevue qu'il a eue avec M. do Frey-
cinet, M. Clemenceau lui a dit nettement : « Je ne 
crois pas que vous puissiez constituer un cabinet 
qui me donne satisfaction. 

«Je tien3 à ce que vous soyez fixé tout de suite 
sur ce point ; c'est le seul moyeu d'éviter plus 
tard un malentendu.Je ne soutiendrai qu'un minis
tère ayant un programme de réformes radicales 
et je suis décidé à combattre, dès le début, tout 
autre cabinet ». 

A six heures et demie, on pi étendait que M. de 
Freycinet, très décourage, était sur le point de 
renoncer à la mission dont l'a chargé M. Grevy. 

Sans aller aussi loin, il est permis de croire 
qu'il serait fort facile que la crise lut plus longue 
qu'on ne le prétendait tout d'abord. 

Paris, 20 mai. — M. de Freycinet est allé à 
l'Elysée a 4 heures, informer M. Grèvy qu'après 
examen dis la situatiou, il no croyait pas pouvoir 
former un cabinet ayant des chances d durée 
suffisante. 

Consèquemment, il se voyait obligé de décliner 
le mandat que M. Grévy avait bien voulu lui 
proposer. 

On assure que M. de Freycinet motive son refus 
sur l'attitude de M. Clemenceau. Ce dernier, dans 
un entretien avec M. de Freycinet, lui a déclaré 
qu'il combattrait tonte combinaison qui ne serait 
pas nettement tranchée. 

Il a ajouté que l'expérience de la politique de 
concentration était décisive ot qu'il n'y avait pas 
lieu île la renouveler. M. Clemenceau a eu outre 
formulé des exigences politiques qui n'anraient 
pas permis au programme du nouveau ministère 
d'être accepté par les nuances modérées. 

Paris, 20 mai. — La gauche radicale vient de se 
réunir i elle a décidé d'interpeller le gouverne
ment OTS qu'il serait, constitué pour lui demander 
par quel moyen il compte empêcher dans l'avenir 
des crises ministérielles (!). 

Paris, 20 mai. — On constate ce soir à l'Elysée 
et parmi tons les amis de M. de Freycinet, un dé
couragement compiet : il serait impossible de 
faire une supposition quelconque où plutôt toutes 
ont iaison d'être et toutes les conjectures sont 
possibles. 

Ou dit que M. Grèvy fera appeler demain, soit 
M. Rouvier, soit M. Raynal, soft plutôt encore 
M. Devès qui, pouvant plus facilement s'adjoindre 
des collaborateurs radicaux, aurait plus de chan
ces de former un Cabiuet. 

Paris, 21 mai, 1 h. — 11 est probable que M. 
Grèvy tera également appeler M. Flo:iuet comme 
il a déjà fait dans la précédente crise; mais ce 
dernier étant impossible, eu égard surtout à la 
Russie, déclinera les offres du Président de la 
République et celui-ci sera obligé d« se rabattre 
sur les pe sonnages politiquesqnenousnommions 
plus haut, quitte à retomber,en fin de compte, sur 
M. de Freycinet; il est vrai que c'est là son grand 
désir. 

LE POURVOI DES PRINCES 
Paris ~0 mai. — Le conseil d'Etat a rendu au

jourd'hui ses arrêts sur la question de la pro
priété des grades des princes : 

L e » p r i n c e s d ' O r l é a n s 

Le conseil d'Etat statuant sur la question de com
pétence : 

Considérant que les quatre pourvois formés parles 
princes d'Orléans ont le même objet et sont fondés 
sur les mêmes moyens, q ie des lors il y a lieu de les 
joindre pour y statuer par une seule et même déci
sion. 

Sur la lin de non recevoir opposée au pourvoi par 
le ministre de la guerre et tirés de ce que les déci
sions attaquées constitueraient des actes de gouver
nement qui ne seraient pas de nature a être déférés 
au conseil par la voie de recours pour excès de pou
voir : 

Considérant qu'il résulte du texte même des déci
sions attaquées que le ministre de la guerve les a 
prises en vue d'appliquer l'article 4 de la loi du 32 
juin lKStj, 

Qu'ainsi il a agi dans l'exercice des pouvoirs d'ad
ministration qui appartiennent aux ministres pour 
assurer l'exécution au regard de leurs subordonnes, 
et que ces décisions constituent des actes adminis
tratifs susceptibles d être déférés au Conseil d'Etat, 
par application des lois des 7-14 octobre 17'JO et 24 
mai 1872. 

Au fond : 
Sur le moyen tiré de ce que le ministre delaguerre 

aurait porté atteinte au principe de la propriété des 

f raies en rayant les requérants nés contrôles de 
armée par une fausse application de la loi ci-dessus 

visée du il juin 1S30 : 
Considérant qu'aux termes de l'article 4 de ladite 

loi les membres des familles ayant régné en Fiance 
ne peuvent entrer dans les armées de terre et de mer 
ni exercer une fonctiou publique ; 

Considérant qu'il résulte de cette disposition que 
la loi du 22 juin ls8G a eu pour but et pour eil'et de 
Créer une incompatibilité absolue entre la qualité de 
membre d'une famille ayant régné en Franceet celle 
d'olii ier dans les armées de la République. 

11 suit de la que le ministre do la guerre.en rayant 
les requérants des contrôles de l'armée, n'a pas ex
cédé la limite de ses pouvoirs. 

Sur le moyen tiré de ce que la radiation des eon-
trôles ne pouvait pas être opérée par décision minis
térielle, alors que les grades avaient été conférés 
ou continues par des lois, décrets ou ordonnances : 

Considérant que de ce qui précède il resuite que la 
radiation des contrôles, n'étant à l'égard des requé
rants que la couse uence de l'incompatibilité légale 
prononcée par la loi du 22 Juin 1886, il appartenait 
au ministre de la guerre de prendre les décisions 
attaquées pour assurer l'exécution de ladite loi; 

Décide : 
Les requêtes ci-dessus visées sont rejetées. 

I.vx i.i'Inoi'n M u r â t 

En ce qui concerne les princes Murât... 
(Les considérants sur la question d; compétence 

sont les mêmes que ci-dessus.} 
Le Conseil d Etat, statuant sur le fond : 
Considérant qu'à l'appui de leurs pourvois, les 

requérants soutiennent qu'il ne pouvait leurs être 
fait application de l'article 1 de la, loi du 22 juin 1886 
par le motif que. si la familie à laquelle ils appar
tiennent est alliée à la famille Bonaparte, ils ne sont 
pas membres de cette dernière famille dans le sens 
de ladite loi. 

Considérant que les mesures exceptionnelles édic
tées par la loi du 22 juin 1S86 ne sont applicables 
qu'aux membres des familles avant régne en France : 

Considérant que la famille Murât à laquelle appar
tiennent les requérants n'est pas de celles qui sont 
visées par ladite loi ; 

Qu'ainsi les requérants sont fondés à soutenir que 
le ministre de la guerre, en le» rayant des contrôles 
de l'armée eu exécution de l'article 4 de la loi du 22 
juin 1886, en a fait une inexacte application; 

Décide : 
Article 1er. — Les décisions ci-dessus visée3 du mi

nistre de la guerre sont annulées. 
Art. 2. — Expédition de la présente décision sera 

transmise au ministre de la guei-re qui est chargé 
d'en assurer l'exécution. 

I 

I..» U é m l a » l o n d e M. I l u n o y c r 
Nous apprenons que M. Dnnoyer, conseiller 

d'Etat, à la sui'.e de l'arrêt rendu par le conseil 
sur le recours des princes, a adressé sa démission 
au président du conseil d'Etat. 

LETTRE DE PARIS 
(D'un corraspoltdant spécial) 

Paris, 20 mai. 

Sans la question Boulanger, M. de Freycinet 
aurait déjà arrêté sa liste ministérielle. Notez 
qu'il y a six semaines que, de concert avec M. 
Grèvy, il a préparé cette liste de prétendue con
centration réoublicaine et qu'il n'a que l'embarras 
du choix. Mais c'est le choix du nouveau ministre 
de la guerre qui l'embarrasse et le retient. 

Personnellement, ainsi que je vous l'ai écrit, M. 
Grévy n'acceptera le général Boulanger dans la 
nouvelle combinaison que comme contraint et 
forcé;et personnellement M. de Freycinet est dans 
les mêmes idées, attendu qu'il sait fort bien que 
le général Boulanger, réintégré dans son minis
tère, serait, en fait, le véritable maître du cabinet 
Pourrait-il en être autrement, alors que personne 
n'ignore,daus le Parlement comme daas le publie, 
que c'est à sa popularité seule que le général de
vrait d'avoir conservé son portefeuilla. 

Et, notez le bien, si l'union des gauches ne vent 
pas non plus du général, si les Clèmencistes n'en 
veulent plus, c'est par suite de la doctrine répu
blicaine qui date de feu Gambetta : qu'eu Répu
blique, la présidence du conseil des ministres, 
Eas plus, du reste, que la présidence de ht Répu-

lique, ne doit, dans aucun cas, sous aucun pré
texte, être dévolue à un militaire. 

Aussi qu'arrive-t-il ou plutôt que dit-on qu'il 
arrive en ce moment, c'est que, par suite du re
fus de M. de Freycinet de se soumettre à la con
dition de ne pas comprendre le général Boulanger 
dans sa combinaison, l'Union des Gauches enten
drait réserver son concours. 

L'on croit peu, cependant, sur ce peint, aux 
scrupules de M. de Freycinet, qai n'a peut-être 
évité de répondre que pour ne pas paraître en
chaîner sa liberté d'action, mais enfin, le doute 
subsiste et franchentent on en comprend les mo
tifs. 

Kn effet, si l'entrée du célèbre général daDS le 
nouveau cabinet peut être discutée au point de 
vue politique et pacifique, elle cesse de pouvoir 
l'être du moment où la question se présente sous 
son côté patriotique et aussi populaire, car il n'y 
a pas à s'y méprendre, la popularité de l'auciem 
ministre de la guerre ne relève pas seulement 
des idées de la revanche, elle se rattache, surtout 
dans les campagnes, au bien être matériel qu'il a 
introduit dans l'armée pour les soldats. 

Dans ces conditions, quel est l'homme d'Etat 
chargé de former un cabinet, qui no serait pas 
perplexe, alors surtout que cet homme d'Etat ne 
brille pas par l'esprit de décision et qu'il s'appelle 
M. de Freycinet. 

C'est donc là la grande pierre d'achoppement. 
11 n'y aurait qu'un moyen de tourner la difficulté 
et on y a déjà pensé : Ce serait que le général 
Boulanger déclarât publiquement qu'il refuse d'en
trer dans la nouvelle combinaison, mais l'ancien 
ministre de la guerre a tout l'air,an moins jusqu'à 
présent, de ne pas mordre aux ouvertures qui ont 
pu lui être faites à ce sujet. Aussi M. Jules Grévy 
a-t-il songé à déterminer M. de Freycinet à ne 
prendre pour collègues aucun des membres du 
ministère Goblet, mais on dits, que M. de Freycinet 
qui voudrait réintégrer dans leurs postes quelques-
uns de ces membres, ne se décidera à suivre ce 
conseil qu'2> la dernière extrémité. 

Quant aux menaces de M. Rochefort, qui som
me M. de Freycinet, sous peine d'un pètitionne-
ment général et d'un renversement à bref délai, de 
rendre la guerre au général Boulanger, on a trop 
de considération pour le sénateur de Paris, honoré 
en ce moment de la confiance du président de la 
République, on estime trop son caractère pour y 
attacher la moindre importance; la preuve, c'est 
que, si la Bourse a monté aujourd'hui, c'est préci
sément parce qu'elle s'imagine que les menaces du 
directeur de VIr,transigcant criées depuis ce ma
tin dans toutes les rues de Paris, par une nuée de 
vendeurs, iront contre le but qu'elles se propo
sent. 

Ainsi qu'il était facile de le prévoir, M. Jules 
Grevy ayant négligé de consulter le président de 
la gauche radicale, ce groupe s'est réuni cette 
après midi pour protester, même en termes assez 
vifs, contre cet oubli du Présidée! de la Répu
blique. Vous trouverez, du reste, à ce sujet, de 
curieux détails dans les comptes-rendus. 

La s<»ule nouvelle qui soit l'objet des commen
taires après la crise ministérielle, est celle rela
tive à l'arrêt prononcé ce matin par le conseil d'E
tat sur les pourvois des princes d'Orléans et des 

princes Mnrat contre la décision ministérielle qui 
les a rayés des cadres de l'armée. 

L'on s'attendait trop à voir ces pourvoi» reje
tés par le conseil d'Etat actuel, et par des motifs 
indiqués depuis déjà plusieurs mois par toutes les 
feuilles officieuses, pour qu'on s'en montre sur
pris; mais ce qui étonne généralement, c'est que 
les princes Murât aient obtenu gain de cause par 
cette seule fin de non recevoir, qui compense du 
reste bien leur succès, qu'ils n'appartiennent pas 
a la famille Bonaparte. 

Quoi qu'il en soit,le seul juge compétent dans la 
matière, je veux dire l'opinion nublique, non seu
lement en France, mais aussi dans toute l'Europe, 
a,depuis longtemps déjà, rendu son verdict et nul 
doute qu'elle n'accueille,comme elle le mérite, une 
sentence qu'elle a déjà flétrie d'avance. 

Deux mots maintenant de la candidature Mesu
reur, qui reste toujours unique, bien qne de rares 
affiches semblent indiquer qu'il aura pour con
currents M. Draammond (?) et M. Bellele, agent 
d'affaires, qui, pas bite. donne son adresse au bas 
de sa profession de foi. Un groupe de révolution
naires a offert de porter le citoyen Félix Pyat, 
celni-ci a refusé. 

On assure que le Reichstag allemand sera saisi, 
avant la fin de la session, d'une loi snr l'espion
nage imité: de celle qui est en vigueur en France, 
mais plus étendue et plus rigoureuse. Ce projet 
avait été élaboré, paraît-il, avant l'incident 
Schnaebelé, lequel, d'ailleurs, continue d'être l'ob
jet de nombreux commentaires. Les journaux al
lemands publient maintenant, à tour de rôle, la 
liste des espions français arrêtés dans ces dernières 
années et qui sont an nombre de 26. On peut s'at
tendre à une recrudescence des polémiquer à ce 
sujet, quand viendra le procès de haute trahison 
déféré à la cour de Leipsig.Mais ce ne serait guère 
que pour la mi-juin. 

La Bourse a été très ferme.La spéculation voit, 
en effet, tout en rose par suite de la constitution 
d'un ministère Freycinet, sans le général Boulan
ger, maintien de la paix et grandes affaires à 
l'intérieur. Cependant, un peu avant la clôture, le 
bruit que des manifestations se produisaient en 
faveur du maintien à son poste de l'ancien minis
tre de la guerre, a fait reculer le 3 0(0 de 15 centi
mes, quinze centimes, dont la moitié n'a pas tardé 
a être regagnée après Bourse. 

SÉNAT 
(De net eerrwponaanta partiealiers «t par Ha SPfCUL) 

Séance du mardi SO mai 1887 

PRÉSIDENCE DR 11 . LE ROVER, P R E S I D E N T . 

La séance est ouverte à deux heures. 
M. Dauphin, ministre des finances, dépose un pro

jet de loi établissant une taxe complémentaire de 
dix francs sur les sucres. Ce projet est renvoyé, sur 
sa demande, à la commission des finances. 

L'ordre du jour appelle la première délibération 
de la loi sur les agents commissionnés des Compa
gnies de chemins de fer. 

M. Naquet dit qu'on ne peut pas discuter cette loi 
en l'absence d'un ministre des travaux publics. 

M. Denormandie dit que la présence du garde des 
sceaux est également nécessaire. 

M. TssteUn s'oppose à l'ajournement, qui est re
poussé par le Sénat. 

M. Cuvinot présente, développe et défend un con
tre-projet. 

Pendant le discours de M. Cuvinot, M. Le Royer 
cède le fauteuil présidentiel à M. Magnin. 

Après le discours de M. Cuvinot, la suite du débat 
est ajournée à lundi. 

La séance est levée. 

LES GREVES EN BELGIQUE 
La situation devient beaucoup plus rassu

rante. 
Les dépêches de ce jour accusent une reprise 

sérieuse du travail, une réelle accalmie dans 
les esprits, et l'espoir de la fin prochaine de 
la grève. 

Il est à présumer que tout le monde sera 
lundi ou mardi à la besogne. 

Mons, 20 mai, 10 h. 41. — A la Louvière, il y 
a une légère reprise ce matin à la Paix et au Bois-
du-Luc. On a arrêté et ecroué à Mons, le sieur 
N opère, de Haine, un des principaux meneurs ; la 
tranquillité règne dans le bassin de Mons, mais 
on chôme dans différents puits, à Cuesmes, Fra-
meries, Flènu et Quaregnon. 

Plus de 6,500 ouvriers ne se sent pas rendus au 
travail ee matin, mais il tant noter que c'est au 
lendemain de fête ; il n'y a pas lieu de s'en in
quiéter. 

Aucun conflit ne s'est produit aux alentours des 
fosses. Les esprits ne sont pas à la grève générale 
au Borinage, et on peut eue certain que dis lundi 
on travaillera partout. 

BOURSE DE PARIS 
• l u Mt i i i i t ' i l l Si m a l 
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mm ÏJMAPHIES 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 
L'élection de la S e i n e 

Paris, 21 mai. — Des ordres seront donnes aux 
diverses sections de vote pour que, conformément 
à la loi, les bulletins qui pourraient être déposés 
dans les urnes demain au nom du général Boulan
ger soient comptés comme nuls; le boni de M. 
Boulanger ne serait pas prononcé durant le dé
pouillement. 

11 «st à peu près certain qne demain M. Mesu
reur n'obtiendra pas lequarldes électeurs inscrits, 
nécessaire à son élection au premier tour de 
scrutin. 

La mobi l i sat ion française 

Paris, 21 mai.— Le correspondant du Gau lois 
à Berlin lui télégraphie : 

«Berlin, 20 mai. — Je crois savoir de source 
certaine que, si vous donniez suite à votre projet 
de mobilisation d'un corps d'armée au mois d'oc
tobre prochain, M. de Bismarck fera adresser au 
gouvernement les représentations suivantes : 

» La mobilisation théorique d un corps d'armée 
n'est en usage dans aucun pays, et elle est sans 
précèdent. Pour que cette mobilisation ait quelque 
valeur, pour qu'elle douce une idée de l'armée 
lrançaise, il laut nécessairement que le corps 
d'armée qui sera mobilisé ne soit pas désigné d'a
vance, que ce corps d'armée soit mobi iisè°à l'im-
proviste, au reçu de l'ordre du minis tèro de la 
guerre. 

î Par conséquent, touslescorps d'armée devront 
pendant les quatre mois qui précéderont la mobi
lisation, se préparer à cette mobilisation, comme 
si tous devaient être mobilisés, et de manière à 
donner de l'armée française la meilleure idée pos
sible. C'est donc,en réalité, la mobilisation de tou
te l'armée française que vous préparez pour le mois 

d'octobre. L'Allemagne se voit, à regret, forcée 
de considérer cette mesure comme un péril, com
me une menaee pour elle > 

» Je me refuse à croire, comme on le prétend, 
que le chancelier irait jusqu'à en faire un caiu, 
belii. > 

L e Japon et l 'exposit ion de 1 8 8 9 
Vienne, 21 mai. — Ou assure, dans les cercles 

diplomatiques, que le Japon déclinera l'invitation 
à l'Exposition de Paris. 

L e choléra au Tonkin 
Paris, 21 mai.— En présence de l'épidémie cho

lérique qui sévit au Tonkin et qui semble se pro
duire dans les mêmes conditions qu'en 1885, le 
général Muâier,commandant le corps d'occupation 
a ordonné la disséminution des troupes en 19(3 
postes. 

F a u s s e m a n œ u v r e 
Brest, 21 mai. — Ce matin, le cuirassé Dugucs-

clin réglait ses compas en rade de Brest, lorsque, 
dans une manoeuvre du cabestan, quarante hom
mes ont été renversés. 

Un homme a été tue et dix-sept blessés : ils ont 
été transportés à l'hôpital militaire. 

Destruct ion d'une préfecture 

Mende, 20 mrti. — L'hôtel de la préfecture est 
en feu dopais trois heures. L'incendie, dont on ne 
eonnait pas la cause, s'est propage avec une rapi
dité effrayante malgré la promptitude des mesu
res prises dès la première heure pour eu arrêter 
les progrès. La préfecture se trouve dans la par
tie de la ville appelée le vieux Mende, au milieu 
d'un pâté de maisonsextrememe.it anciennes dont 
la vétusté fournit à la llanime un aliment com
mode. A quatre heures, plusieurs de ses maisons 
étaient déjà attaquées et ou craignait pour tout 
un quartier. Le préfet de la Lozère est absent, se 
trouvant en tournée de révision. L'émotion est 
vive dans la ville. 

E s s a i de mobi l i sat ion e n Ital ie 

Rome, 21 mai. — La Tribuna dit qu'on assure 
que le ministère de la guerre a prescrit des dispo
sitions nécessaires pour la mobilisation d'un corps 
d'armée pendant les grandes manœuvres. 

A u S é n é g a l 

Paris, 21 mai. — Un." dépêche du Sénégal an
nonce que l'expédition du Rip a été terminée par 
la colonne Coronnat dans de bonnes conditions au 
point de vue commercial. 

Lecolontl Galiéni a signé avec Habmadou un 
traité qui met son empire sous notre protectorat. 

U n traite d'extradition 
Paris 31 mai. — Un traité d'extradition a été 

signéf entre la France et lé Mexique. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

L-A C R I S E 
Paris, 21 mai, 1 h. 10 s. — M. Goblet a fait ses 

adieux aux chefs de service du ministère de l'inté
rieur. Il ne reviendra à l'hôtel de la place Beau-
veau que pour donner les signatures indispensa
bles. 

Paris, 21 mai, 2 heures soir. — M. Grévy a of
fert successivement à MM. Raynal et Ferry la 
mission de former un cabinet. L'un et l'autre ont 
refusé, et déclaré qu'à défaut de M. de Freycinet, 
M. Rouvier était plus indiqué que tout autre 
personnage, à cause de sa qualité de président de 
la commission du budget. 

M. Grévy a fait alors appeler M. Rouvier pour 
lui offrir la présidence du conseil. Celui-ci, sans 
accepter oliiciellement, a déclaré qu'il essayerait 
de faire aboutir une combinaison qui reposerait 
essentiellement sur la commission du budget. 

Paris, 21 mai, 3 h. s. — Les conférences conti
nuent entre les notabilités républicaines et M. 
Grévy pour trouver le futur chef du cabinet. 

'On eraint que la crise ne se prolonge. 
Plusieurs personnages politiques ont fait des 

démarches auprès de M.de Freycinetpour le prier 
de revenir sur sa détermination. 

Le refus de M.dc Freycinet est considéré comme 
irrévocable. 11 est improbable que M. Grévy 
prenne aujourd'hui une nouvelle résolution. 

La maladie du Kromprinz 

Londres, 21 mai. — On télégraphie de Berlin 
au Times de ce matin. Le mal de gorge dont 
souffrait le Kronprinz cause toujours quelque in
quiétude. 

Le docteur Morell-Mackensie,l'èminent spécia
liste^ été appelé de Londres et est arrivé ici cette 
après midi. 

11 a eu immédiatement une consultation avec les 
médecins du prince, le professeur Gebbarts, le 
spécialiste, et le docteur Bargmann. 

Les médecins ont trouvé que la maladie dont 
souffre le Kronprini était une faiblesse des cordes 
vocales. 

L e s précaut ions mi l i ta i res de la R u s s i e 

Londres,21 mai.— On assure que la Russie ren
force les garnisonade la. frontière de l'Ouest. 

L e s l ibéraux-un ion i s te s ang la i s 

Londres, 21 mai. — Une réunion des libéraux-
unionistes a en lien hier dans une des salles affec
tées aux comités de la Chambre des communes, 
sous la présidence de lord Hartington. 

Un grand nombre de merrbres y assistaient, 
parmi lesquels M. John Bright, M. Chamberlain 
et sir James. 

La réunion a chargé lerd Hartington d'infor
mer le gouvernement que les libéraux-unionistes 
étaient unanimes a repousser l'article du « Cri
mes bill » qui soumet les affaires irlandaises à la 
juridiction anglaise. 

On a aussi décidé que si d'autres propositions 
étaient présentées par le gouvernement, elles se
raient examinées à une prochaine reunion. 

La réunion a aussi Iprmulè le voeu que l'action 
du gouvernement ce loit pas entravée et qu'un 
appui sérieux soit donné à toute proposition rai
sonnable qui aura pour effet d'abréger la discus
sion du < Crimes bill. > 

L e s g r è v e s e n B e l g i q u e 

Mons 21 mai. — Deux tentatives criminelle ont 
été commises hier, la première an hameau de 
Mons ville à Quaregnon, la seconde sur la ligne de 
chemin de fer de Saint-Ghislain à Baudoux. 

A Quaregnon un malfaiteur encore inconnu a 
tenté de faire sauter la maison de l'ingénieur De-
labouvrie.La détonation se Ht entendre à un quart 
de .lieu, toutes les fenêtres furent (brisées et les 
murailles de l'habitation crevassées ; heureuse
ment l'ingénieur était absent. C'est à cette circon
stance qu'il doit d'avoir la vie sauve. 

A Saint-Ghislain, on a essayé de nouveau de 
faire sauter, à l'aide de la dynamite, le pont du 
chemin de fer. Les malfaiteurs ont été surpris, en 
plein jonr, par le garde barrière, en train de tra
vailler à leur sombre besogne. Ils eurent malheu
reusement le temps de prendre la fuite. 

Ces deux attentats provoquent, dans la contrée, 
une émotion considérable. 

La Louvière, 21 mai, midi. — Tout le bassin du 
centre est calme. On croît que le travail reprendra 
lundi. 

BUREAUX DES POSTES DE ROUBAIX 

8 h. 40. —Lille. — Tourcoine. — Détjartement 
du Nord. — Ligne de Calais. — Angleterre. — 
Lignes d'Etqueiines et M.-ubeuge. — Belgique. 

I l h. 50. — Lille. — Tourcoing. — Lannoy. — 
Wattrelos. — Croix. — Doori. — Départements 
du Nord et Pas de Calais. — Ligne de Paris. — 
Belgique. — Etranger. 
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